
Permanences juridiques FO VIENNE 

 

 

L’Union Départementale des Syndicats Force Ouvrière de la Vienne vous informe de la tenue de 

ses permanences juridiques, dans ses locaux, pour le mois de janvier 2012 :  

 

 

  Lundi 23 janvier de 9h30 à 11h30 
 de 14h30 à 18h00 

 Mardi 24 janvier de 9h30 à 10h00 
 de 14h30 à 18h00 

 Mercredi 25 janvier de 9h30 à 11h30 

 Jeudi 26 janvier de 14h30 à 18h00 

 
 Lundi 30 janvier de 9h30 à 11h30 

 de 14h30 à 18h00 
 

 

 

Adresse de l’Union Départementale : 33, rue des Deux Communes 86180 BUXEROLLES 

 

 

 

Pour tous renseignements s'adresser à Alain BARREAU au 33, rue des Deux Communes à 

BUXEROLLES Tél. : 05.49.41.05.34.Télécopie : 05.49.41.09.40 

 

 


